
Licences

Informations personnelles 

Autorisation parentale (pour les mineurs)

Adresse :

Email :

Nom de l'adhérent :

Date de naissance :

Téléphone (du resp
légal, si mineur) : 

Nom (mère, père, tuteur) :

Demeurant (si différent) :

Téléphone :

Si parents separés : 

Téléphone n°2 :

Adresse n°2 :

Profession :

Profession :

Prénom de l'adhérent :

Sexe : Femme

Taille de maillot :

Nationalité :

Homme

Si vous mutez ou renouvellez votre licence, n° de licence :

Mon Dossier d' inscription 
Pieces à fournir

 

Règlement

Création 

Fiche d’inscription completée

Questionnaire de santé / Certificat médical

Mutation

Attention tout dossier incomplet ne pourra être pris en compte et sera refusé

@ .

Renouvellement
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Droit à l'image 

Moyen de Paiement 

Qui prevenir en cas d’urgence (pour les majeurs)

Nom & Prenom :

Lien : Téléphone :

Prix de la licence à
l’année : 180 euros

Chèque ( ordre ASC Athlétisme)

Espèces

Bon CAF

Reçu C.E

J'accepte le droit à l'image 

Pass’Sport* :

Je refuse

Carte Bancaire

Coupon sport ANCV (non dématerialisé)

Chèque vancances (ANCV / non dématerialisé)

Réduction de 15€ pour le second athlète d'une même famille 

( n°Pass'Sport + copie de celui-ci)

Le soussigné autorise le Club à utiliser son image sur tout support destiné à la promotion du Club, à l'exclusion de toute
utilisation commerciale. J'autorise par la présente que les photos sur lesquelles figure mon enfant ou moi-même pourront
être utilisées : 

dans la revue Chelles Contacts et les supports de communication utilisés par la ville de Chelles,
dans les journaux faisant état des résultats sportifs de l’association (ex : la Marne)
lors de ses actions de promotions (Carrefour des associations, manifestations sportives),
sur les sites internet de l’ASC et l’ASC athlétisme (http://asc.athle.free.fr et http://aschelles77.com ). 

Je prends note que l’association s’engage à ne publier que des photographies représentant les athlètes dans le contexte
d’activités organisées par le club et qu’en aucun cas, l’association ne cédera les photos visées à des tiers sans leur
consentement.

Le paiement en 2/3 fois est possible, fournir l’ensemble des chèques en mentionnant au dos les dates d’encaissement. 

Personne(s) récupérant l’enfant à la fin de l’entrainements :

Reduction :

Type de règlement: 

*Si le Pass'sport n'est pas valide, je m'engage à régler la somme correspondante par un autre moyen de paiement 

Je soussigné(e) M. Mme ___________________________________ autorise, n’autorise pas mon enfant
__________________________________________________________________________________________ à rentrer seul
après tous les entraînements de la saison d’athlétisme.
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 Le règlement intérieur a pour but de préciser le fonctionnement de l’AS Chelles Athlétisme dans le cadre de
ses statuts. Il est remis à chaque nouvel adhérent, et un exemplaire est disponible dans le bureau de la salle
Stradère. L’adhésion à l’AS Chelles Athlétisme constitue automatiquement une acception du règlement
intérieur. Toute modification du règlement intérieur sera notifiée aux adhérents.

Article 1 : Modalité d’inscription.
Toute personne désireuse de s’entraîner et participer aux différentes compétitions à l’AS Chelles se doit de
posséder une licence ( qui tient lieu d’assurance ) délivrée par la FFA. À cet effet, elle devra fournir un dossier
complet comprenant obligatoirement :

•
•

la fiche d’inscription dûment complétée et signée, ainsi que pour les mineurs, l’attestation parentale,
le certificat médical est remplacé par le Parcours Prévention Santé à renseigner sur le site de la FFA. Un
certificat médical sera exigé si une réponse positive est apporté au questionnaire,

•
•

le paiement de la cotisation complète en vigueur suivant les dispositions de l’article 2 ci-dessous,
une adresse mail valide et un numéro de téléphone portable du représentant légal.

L’adhésion annuelle définitive est subordonnée à la fourniture d’un dossier complet aussi bien dans le cadre
d’une nouvelle adhésion que d’un renouvellement.
La licence est annuelle et délivrée pour la durée de la saison sportive. 

Article 2 : Cotisation
La cotisation annuelle est fixée en réunion du Bureau pour la saison suivante ; elle comprend le montant de la
licence FFA ( avec assurance de base couvrant l’athlète), ainsi que la part d’adhésion à la section. Elle est
définitivement acquise à l’association et ne peut donner lieu à un remboursement, total ou partiel, quelle que
soit la situation de l’adhérent postérieurement à son adhésion, y compris lorsque celui-ci fait l’objet d’une
sanction.

Article 3 : Entraînement
La pratique de l’athlétisme se réalise dans la majeure partie du temps à l’extérieur et une tenue appropriée doit
être portée (chaussure adaptée à la pratique de la discipline, gants, bonnet, coupe-vent, gourde, casquette….)
L’athlète doit : 

•
•
•
••

suivre assidûment les séances d’entraînement,
respecter les horaires, la tenue vestimentaire et les directives données,
se comporter avec le maximum de sécurité pour lui-même et pour les autres,
l’utilisation du portable est interdit pendant les séances d’entraînement (appel, photo, réseaux sociaux…)
ranger correctement le matériel utilisé .

Pour les catégories de jeunes (d’école d’athlétisme jusqu’à cadet), afin de permettre aux enfants de progresser
selon la programmation des entraîneurs, les parents ne sont pas autorisés à rester dans l’enceinte du stade. Un
échange pourra être réalisé avec l’entraîneur à la fin des sessions d’entraînement.
Des séances d’entraînement peuvent être organisées par l’entraîneur en dehors du stade Duport (montagne de
Chelles, base de Vaires, forêt régionale de la vallée de la Marne…) 
Pendant les horaires alloués par la Mairie aux associations, le stade est interdit au public. Pendant les plages
horaires occupées par l’ASC Athlétisme, la piste d’athlétisme, les aires de lancer ( pelouse ) et de saut ainsi que
la salle Stradère sont interdits au non licencié FFA. Les licenciés résidents hors Chelles prendront contact avec
le bureau pour une autorisation temporaire (sans gêne pour les adhérents de l’ ASC Athlétisme.)

Article 4 : Déontologie
Les entraîneurs sont diplômés d’état ou de la FFA, ils ont suivi une formation permettant d’accompagner les
jeunes athlètes et de faire véhiculer des valeurs comme le respect d’autrui, des institutions, des dirigeants. Ils
ont le devoir d’informer les membres du bureau de tout manquement ou difficulté rencontrés lors des sessions
d’entraînement. Deux membres du bureau sont désignés comme référents déontologiques, ils peuvent être
sollicités directement par les athlètes rencontrant des difficultés. Les noms des référents seront affichés au
niveau du bureau de la salle Stradère.

Réglement intérieur

“Pour rappel, une épreuve cardio-vasculaire d’effort est préconisée pour les hommes de plus de
40 ans et les femmes de plus de 50 ans souhaitant débuter ou reprendre la pratique en compétition. Cette
recommandation vise à prévenir les accidents cardiovasculaires à l’effort, en lien avec les préconisations de la
médecine du sport.”
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Article 5 : Compétition
L’athlète doit :

•
•
•
•

participer aux compétitions pour lesquelles il est inscrit et respecter les horaires.
être en possession de la tenue du club.
représenter dignement le club dans les divers compétitions.
respecter les entraîneurs, les dirigeants, les juges, ses coéquipiers et les concurrents des différents
clubs, les lieux et le matériel.

Les entraîneurs et/ou membres du bureau sont les seuls à effectuer des réclamations auprès des juges ou de
l’organisateur de la compétition.

Article 6 : Acheminement sur les lieux de compétitions.
Le transport des enfants est à la charge des parents et sous leur entière responsabilité ; dans certain cas, le
transport pourra se faire par un entraîneur et/ou un autre parent, qui sera assuré de disposer d’une assurance
couvrant le transport de tiers mineur. Pour certaine compétitions la ville de Chelles met à disposition des bus
avec chauffeur, des minis bus conduit par un entraîneur ou membre du bureau. Les frais de transport liés aux
compétitions sont entièrement à la charge des adhérents sauf cas particuliers (qualifié pour les championnats
de France…)

Article 7 : Sécurité
L’adhérent doit prendre les mesures de sécurité nécessaire pour éviter les risques de toute nature ( accident,
vol, dommage…)
Les enfants mineurs sont placés sous la responsabilité des entraîneurs uniquement pendant les horaires
d’entraînement. Une feuille de présence sera à renseigner à chaque début d’entraînement pour les catégories
d’éveil à minime.
Un adulte (représentant légal, personne ayant reçu mandat), doit accompagner le mineur et s’assurer de la
présence effective de l’entraîneur avant de laisser l’enfant.
La récupération de l’enfant par l’adulte après l’entraînement intervient dans les mêmes conditions que ci-
dessus, sauf si le représentant légal a préalablement signé une décharge de responsabilité autorisant le mineur
à rentrer seul.
En aucun cas, l’AS Chelles athlétisme et ses représentants ne pourront être tenus pour responsables des vols
dans les vestiaires ou sur le stade, des accidents pouvant survenir en dehors des horaires d’entraînement.

Article 8 : Sanction.
Tout comportement jugé répréhensible pourra faire l’objet de sanction conformément aux dispositions du
règlement disciplinaire de la FFA et dans le respect des droits de défense et recours de chaque membre .

Article 9 : Communication
Dans le dossier d’inscription, les représentants légaux doivent donner obligatoirement l’autorisation
d’utilisation du droit à l’image des enfants mineurs ( sans cette autorisation l’image de l’enfant ne sera pas
utilisé dans les communications du club ). De même pour les personnes majeures une demande d’utilisation du
droit à l’image est nécessaire. 
La communication des différents groupes est géré par les entraîneurs, qu’il s’agisse des sessions d’entraînement
ou de compétition. 
L’adresse mail valide de l’adhérent permettra une communication générale du bureau si besoin.
L’organigramme des membres du Bureau est affiché dans la salle Stradère. Afin de joindre les membres du
bureau une adresse mail est mise à disposition : asc.athle77@gmail.com

Association des Sports de Chelles 
Agréée par le Ministère de l’Education Nationale n°2103 du 1er avril 1947 Enregistrée à la Sous-Préfecture de Meaux n°1310 du 3 mai 1945 (J.O.3-6-1945)

N° Siret 784 918 609 00016 –

Signature des parents :
(avec la mention "Lu et approuvé")

Signature de l'athlète :
(avec la mention "Lu et approuvé"))

Toute inscription est définitive et ne pourra donner lieu à remboursement même
partiel.

 Les dossiers d’inscriptions doivent être remis en main propre durant les permanence
d’inscription le 20/09, 24/09 ou 27/09 à un représentant du bureau.
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